
 
 

 
 

L’an deux mil vingt-deux, le vingt-huit juin, le Conseil Municipal de la commune de 

Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, à l’Hôtel de Ville, après convocation 

légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur CESARO Joseph, Maire 

 

Étaient présents : CESARO Joseph, DEBORDE Elisabeth, CHAKIR Karine, 

VIENNE Jacques, MAGLIARO Elena, DOMISSY Claire, COUTEL John, GARNIER 

Bernard, PAILLARD Anne, MASSON Thierry, GARNESSON Claude, ROULIN 

Laure, REMILLIEUX Sébastien, MURAT Jean-Benoît, ADAMI Lise, ROUGELIN 

Alexandra, SANTOS Xavier, DAUNIS Marc, DERONT BOURDIN Gautier, 

LASSOUED Bouchra. 

 

Procurations : ARDICHVILI Emmanuel à DEBORDE Elisabeth, KHAYAT Mélanie 

à CESARO Joseph, MINEREAU-GAY Olivier à DOMISSY Claire, DESPINASSE 

Didier à GARNESSON Claude, FONTAINE Aubane à PAILLARD Anne, LAMBIN 

Céline à CHAKIR Karine, PAUL Kathryn à CHAKIR Karine, ETORÉ Christophe à 

ROUGELIN Alexandra, BOSSARD Frédéric à SANTOS Xavier, SIMON Arthur à 

DERONT BOURDIN Gautier. 

 

Absents : JOSEFOWICZ Patrick, MEUNIER Pierre, PEACOCK Valérie. 

 

Monsieur Thierry MASSON a été désigné secrétaire de séance. 

 

 

Dans le cadre de sa politique en faveur de la pratique sportive, la Commune agit 

depuis plusieurs années en faveur de la promotion de la natation. Elle réserve des 

créneaux horaires de lignes d’eau au sein du complexe aquatique Nautipolis auprès de 

la Société délégataire  

 

La Commune met ensuite à disposition gratuitement les lignes d’eau réservées au 

Club Omnisports de Valbonne (COV) pour la pratique de la natation sportive, dans le 

cadre du soutien à cette Association. Cette aide accordée est intégrée chaque année, 

dans le calcul des avantages en nature du COV. 

 

Dans ce cadre, la Commune a établi une convention tripartite avec la société 

délégataire et le COV. Elle a pour objectifs d’une part de fixer précisément les 

engagements de chacune des parties, et d’autre part, de définir les modalités de 

réservation de lignes d’eau pour les activités sportives ainsi que les modalités 

financières et organisationnelles. 

 

Cette convention tripartite entend ainsi permettre au COV. de maintenir et développer 

son activité natation, et au délégataire d’avoir une parfaite visibilité de ses plannings 

sur toute l’année. Le planning ainsi défini entre les parties sera annexé à la 

convention. 

 

La convention arrivant à échéance, il est proposé de la renouveler pour une nouvelle 

période d’un an à compter du 1er septembre 2022.  

 

Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré, le Conseil : 

 

- APPROUVE le projet de convention ci-annexé ; 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite 

convention ainsi que tout document s’y rapportant.  

 

 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS. 

 
Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte 

de la Mairie le 04 juillet 2022 et que la convocation du Conseil a été faite le 22 juin 2022. La 

présente délibération a été affichée le 12 juillet 2022 et sera notifiée. 
Valbonne Sophia Antipolis, le 12 juillet 2022 

Le Maire, 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS  

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DU 28 JUIN 2022 

 

DEPARTEMENT DES 

ALPES MARITIMES 

 

ARRONDISSEMENT DE GRASSE 

 

CANTON DE VALBONNE 
 

 

 

N° 2022-464 

 
 

NOMBRE 

 

 
de conseillers en exercice 

 
33 

 

de présents 

 

20 

 
de votants 

 
30 

 

 

OBJET 
 

Natation sportive – Convention tripartite 

avec le Club Omnisport de Valbonne 

(COV) et la Société Nautipolis 

 
  

 

 

VOTES 

 

Pour 
 

30 

 

 

Contre 

 

 

 

 

Abstention 

 

 

 

 

 


